
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 22 FÉvrier 2026 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

Gilles Forget,  Président  

Père Richard Woodbury,Vice-Président 

Diane Deschamps, Marguillière 

Ghislaine Lemay, Marguillière 

Manon Bigras, Marguillière 

Alain Bélanger, Marguillier 

Nicole Giroux, Marguillière 

Richard Louis-Seize, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : M-C. Berniquez  450-512-6398 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 37 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2025, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 15 093 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

  

 

 

 



 

     

Dimanche 22 février 2026 – 1er dimanche du Carême 

« Jésus fut conduit au désert par l’Esprit 
pour être tenté par le diable » 

 

Depuis mercredi dernier, nous sommes entrés dans le temps du Carême. Ils sont 
nombreux ceux et celles qui ne savent plus très bien ce que c’est. Beaucoup pensent 
d’abord aux privations : on jeûne… on ne mange pas de viande… Les enfants diront 
qu’on ne mange pas de bonbons… 

Oui, bien sûr, tout cela peut faire partie du Carême. Mais ces privations ne sont 
que des moyens. Le véritable but de ces quarante jours c’est de nous débarrasser. 
Nous sommes invités à nous éloigner des bruits du monde et à nous libérer des 
bagages qui encombrent. Le Carême n’est pas seulement une période de manque 
mais un temps de retrouvaille avec le Seigneur qui ne cesse jamais de nous aimer. 

Voilà le chemin qui nous est proposé. Mais sur ce chemin, nous rencontrons la 
tentation. Dieu nous révèle de nombreux pièges tendus par ‘le tentateur’ sur notre 
chemin de vie. Ce séducteur essaie de nous entraîner dans le mirage des faux besoins. 
Il étale devant nous toute une multitude de choix, tous aussi attrayants les uns que 
les autres. Il nous persuade de chercher ce qui semble avoir le plus de valeur à nos 
yeux : le confort matériel et le pouvoir dominant. 

L’Évangile de ce jour nous dit que Jésus y a été affronté. Jésus 
a été tenaillé par la faim. Mais il a refusé de céder à la tentation 
de consommer et de posséder. Il est le Fils bien-aimé du Père 
et il veut lui rester fidèle jusqu’au bout. Jésus sait très bien 
qu’avec Satan, on ne peut pas dialoguer. Il choisit de se réfugier 
dans la Parole de Dieu: « L’homme ne vit pas seulement de pain 
mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu… » 

Manger c’est vital. Être en accord avec Dieu est encore plus vital : « Tu ne 
tenteras pas le Seigneur. À Dieu seul, tu rendras un culte… » Tout ce que le diable 
promet à Jésus, Jésus l’obtiendra de son Père. Tandis que le diable lui offre de 
posséder tout cela immédiatement, Jésus ne veut le recevoir que de son Père, en 
acceptant la voie douloureuse qui l’établira en Messie glorieux. 

Jésus a résisté au tentateur et celui-ci a fini par le quitter. Le Seigneur nous 
montre comment faire face à toutes ses attaques. Il nous invite à nous réfugier, 
comme lui, dans la Parole de Dieu ; les Écritures nous ouvrent le cœur de Dieu. Leur 
méditation, leur mise en pratique auprès de nos frères et soeurs nous rapprochent 
de Dieu. La Lumière de la Parole de Dieu nous est offerte pour éclairer notre vie. 

À chaque Eucharistie, le Seigneur ne demande qu’à nous nourrir du « Pain vivant 
descendu du ciel ». Puissions-nous, tout au long de ce Carême avoir toujours faim du 
Christ et de toute parole qui sort de sa bouche. Amen 
 

 
 
 
 



 
 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brûlera 
à l’église St-Louis-de-France aux intentions d’une paroissienne 

 
 

 

Intentions de messe 
 

Dimanche 22 février 2026 – 1er dimanche du Carême 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Rita Bélanger – parents et amis  

• Gilles Rouleau – parents et amis (St-Philippe) 

• Rachel Prévost – parents et amis (St-Philippe) 

• Laurent Laurin – parents et amis (St-Philippe) 

 

Dimanche 1er mars 2026 – 2e dimanche du Carême 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Lise Brault – par sa sœur Claire 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Jeannine Séguin – par les enfants 

• Yvon St-Denis – parents et amis  

• Line Gravel – parents et amis 

 

 

Vos offrandes du 15 février Cumulatif Objectif 

Collectes régulières 389.00 $ 2 413.85 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage 50.00 $ 759.00 $ 6 000 $ 

Dîmes 0.00 $  775.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions) 45.25 $ 290.45 $ 4 500 $ 

Lampes du Sanctuaire 10.00 $ 30.00 $ 300 $ 

Prions en Église 31.85 $ 167.55 $ 1 400 $ 

Dons 5.00 $ 143.85 $ 6 000 $ 

Sous-total  531.10 $ 4 579.70 $ 45 200 $  

Dons et dûs pour l’entretien des cimetières 100.00 $ 100.00 $  

Total Merci beaucoup ! 631.10 $   
 
 
 
 



 

Carême 2026 : Ayez confiance ! Jésus nous conduit 
 
Chaque année, le temps du Carême nous invite à retrouver 
notre chemin vers Dieu. Ce temps liturgique nous offre de 
nouvelles perspectives pour réveiller notre spiritualité. Des 
moments de recueillement nous aident à reconsidérer les choix 
qui déterminent notre parcours de vie et également à revoir nos 
priorités pour nous recentrer sur l’essentiel. Une période 
propice pour renouveler notre foi et nous réconcilier avec Dieu.  
Simplifions notre mode de vie. Une certaine modération au 

bien-être personnel nous est demandée pour nous détacher de tout ce qui nous 
alourdit. Nous serons plus disponibles à la Parole de Dieu et à l’écoute de nos proches.  
 
Aller vers l’autre 
L’autre est le chemin nécessaire qui conduit à Dieu. Au terme de notre histoire 
personnelle comme à celle de toute l’humanité, « l’autre » sera le seul critère pour 
nous évaluer. Car c’est en l’autre que Dieu se révèle; c’est en l’autre qu’est « l’affamé, 
l’opprimé, l’assoiffée, le prisonnier, le malade, le sans vêtement, l’étranger » auquel 
Jésus s’identifie : « Ce que vous avez fait à l’un de ces plus petits qui sont mes frères 
et sœurs, c’est à moi que vous l’aurez fait ». 
Le thème du carême de cette année 2026 est : « Ayez confiance! Jésus nous conduit 
». Dans cet exercice d’aller vers l’autre, laissons-nous conduire par Jésus, en toute 
confiance, car sa voie est la plus sûre et véridique. Faisons de notre Carême un chemin 
qui conduit à l’autre; un chemin de fraternité, de solidarité et de communion. 
Renouons avec les forces de l’amour et du service. Ouvrons nos bras et notre cœur à 
notre entourage. Laissons-nous conduire par Jésus et faisons un pas de plus vers ceux 
et celles que Dieu met sur notre chemin. 
 
Livret de Carême 
Il reste quelques livrets de Carême sur les tables à l’arrière de l’église au prix de 3 $ 
chacun. Ces réflexions quotidiennes aident à nourrir notre foi et posent un regard sur 
les lectures du jour. Bonne méditation ! 
_____________________________________________________________________ 
 

 
Carême de partage Développement et Paix 
 
La collecte du carême de partage pour Développement et Paix se tiendra le 5e 
dimanche du carême soit le 22 mars prochain. Pensons déjà à l’offrande que nous 
offrirons à ces personnes beaucoup plus défavorisées que nous. Votre générosité 
permettra d’appuyer 59 projets dans 34 pays à travers le monde ! 
 
 
 
 
 



 
 

Brunch des épouses des Chevaliers de Colomb ce dimanche 22 février 
 
Les épouses des Chevaliers de Colomb organisent un brunch au 
profit des Bons Petits Déjeuners des écoles de la MRC d’Argenteuil, 
ce dimanche 22 février de 8 h à 13 h à la salle des Chevaliers de 
Colomb de Lachute (404, rue Lafleur).  
Encourageons-les ; un brunch qui permet aux enfants de déjeuner 
avant l’école, ça vaut le coût ! 

 
Les billets sont offerts au prix de 15 $ par adulte (7 $ pour les enfants de 5 à 10 ans et 
gratuit pour les moins de 5 ans).   
_____________________________________________________________________ 
 
Résultat du brunch de la Saint-Valentin 
 
Nous sommes très heureux du bilan financier de cette activité de financement de la 
paroisse. Merci à tous ceux et celles qui sont venus au brunch de la St-Valentin 
dimanche dernier. Merci aussi aux nombreux bénévoles qui ont participé à la 
préparation et au service des repas ainsi qu’à la disposition des tables et l’entretien 
de la salle.  
 
 Bilan : 
 Recettes 2 829.30 $ 
 Dépenses 753.05 $ 
 Profit 2 076.25 $  Un gros Merci à tous et toutes !  
 
 
Nous avons procédé aux tirages de plusieurs prix. Félicitations aux gagnant(e)s et 
merci à tous ceux et celles qui ont participé. 

▪ 2 Prix de 100 $ :   Manon Bigras, Ria  
▪ Crème de menthe :  P.-A. Labelle 
▪ 4 Certificats casse-croûte ‘Le 200’ : Hélène Lafleur, Fernand Robillard 

    Manon Bigras, Jossia Campeau 
▪ 2 boîtes de chocolats St-Valentin : Raymond Rochon, Alain Claveau 
▪ 1 ensemble de tasses avec chocolats : Manon Bigras 

_____________________________________________________________________ 

 
 

Pensée de la semaine 
 

Plus on essaie de rentrer dans le moule, plus on ressemble à une tarte ! 
 

 

 


